
Vu ie décret du Oouverteinsut dp ladéfaa- -
s«nationale, en date du 29 }ânVr* l i f t , et 
rjrrèté du président du conseil des ministres, 
c lef du pouvoir exécutif de la République 
famçaise, en date du 9 juin suivant ;-

Vu f extrait des procès-verbaux desdélibé-
r«ions de l'Assemblée nationale, duquel il 
rfkulte que l'élection de M. DeregnaucoUrt, 
dibuté du département du Nord, a été an-
n i é e dans la séance du 24 février 1872, 

Décrète : 

Art. l"r. Les électeurs du déparlement du 

I
Tfcrd sont convoqués pour le dimanche, 9 
ijln prochain, à l'effet d'élire un député À 
"•Lsseuiblée nationale. 
'Art. 2 . Les opérations électorales auront 

lieu suivant les formes déterminées par les 
articles 2 et 4 de l'arrêté du chef du pouvoir 
etécutif, en date du 9 juin 1871, ci-dessus 

/Art . 3 . Les maires des communes où,con-
féaajtjajBttt A.i!jàfcticls 8 du décret réglemen-
taire du 2 févrijf185!!, ïTT'Suralt TrebTTâp-
porter des moflhataans à la liste électorale 
111011*1(1 Mi Hl HSBTI linmisr, p-i.n^-trrï ring 

jours avant l'ouverture du scrutin un tableau 
contenant lévi te : modification.,. 

JFWfr&rtcWMMvt pteUfct décret. 
Fait a Versailles, le 10 mai 1872. 

Pttt le P^mtent de^T Réj 
Le M H | V de Vintérieurx, ., 

V l S S * LEFRANC. 

-•7 iJiivIAI Ta 
Voici le progiamrrie du concert qire 

la Lyre roa frais ienne uflïe»à se» mem
bres hoBoraÉres, a ^ e u r d ^ u é d i f i a «cho. 

2. M. Swannen, rom; 

y. w£. ïm&r*;, 4 >»# M* 
(Xt ( ¥ | JUwaino«.}(. 

.4,M"e Farce», Fantaisie pour piano, (***.) 
• .J»v MM LaCab^ra et Swenueu, Duo, 

(Copeone.) 
l u Mil huai**, . CtBtusttsaeUes, comiques. 

DKr&tÈXK ' * * * « • . 
La Lyre Roubaisienne, Départ drs Com

pagnons. (Laurent de Rillé.) 

t1 m — -m-
. » m m a 

Jonzel,dont nous avons parlé 
iAta Bas 0a police coMClionnejlle 

snne, et le 5 août 1870, il avait 
i le bénéfice d é sa hnKbuelitd al* 
S A#i#«Ptl'hu», il- v«M»i ètre-fran* 
que lui ôoaleirtfe'Siv-îc.rttrtqfi M.. 

Bt du More* qut l'a Uit rayer des 
électorales. 

^ . J d a n t la guor-ro. il avait été attaché 
Maaf^fecture, el chargé de réquisitïon-
mf le* «neveux des cultivateurs, du dc-
porlemerH-

Le Comice agricole de Lille rappelle 
ma.intéressés qu'il distribuera cette an-
I jg , gomme les années précédente», des 
pHra^R^Er rrrSflWWWrtB « % t M H i f p e w 
les longs et loyaux services agricoles. 

Les certificats sur papier libre doivent 
être* BtgïrtS pat É — aulti retins» «U la 
Commune du candidatavec la légalisation 
du maire.Us devront être remis avant 
i l 15 juin, t!h*z le secrétairo général,rue 
de Jemmapes, 61,ou chez M.Tanerez,rue 
4e la Préfecture, 13. 

Oa annonce la mort à Boulogne de M. 
Achille Adam, ancien, banquier, ancien 
président de la Chambre de commerce, 
ancien président de la Société d'agricul
ture",' tWWn président «Je-ta tjoeté** rru-
taaine, chevalier de> l'ordre de Léopold 
4e belgique et de Tordre de François-
Joseph d'Autriche. M. Adam avait 79 
Ans. 

Le chanteur Renar-d est mort à Paris, 
•ter malin à dix heures. Il était tombé 
4ans là pluâ profonde misère. 

ETAT-CIVIL DE ROTJBAIX. 
• • — 

. NAISSANCES 

7 mai. — . Laurent Castelain, rue de la 
Vig-oe. -•— Charles Pucbe, rue des Fossés. — 
Palmyre Nys, .aux 3 Ponts. — Louis Lezy, 
au petit Beaumont. — Jules Coine, rue de 
FEspéraiice.-r-Alexandre Bailleul,à l'Epeule. 
ém Clémentine Pouthieu, rue des Longues-
Haies. — Alexandre Desbonnets, au Pile. 
•*• François Verheggeu, me Bernard. — 
Guillaume Devaddsr, rue de la Guinguette. 

8-mai. — Alida riimon, me St-Jean. — 
Yulia Càucheteux, rue Pierre de Koubaix. 
•V Désiré-Boutteville, rue de Blanchemaille. 
— Sophia Dupont, à l'Epeule. — Henri 
Vergin, Chemin des Loups. — François 
Verbraekan, rue Philippe-lè-Bon. — Henri 
ftasson, rue de Lannoy. — Joseph Decock, 
à l'Epeule. — Charles Haveau, a l'Epeule. — 
llarie Deroo, rue des Longues-Haies. — 
Céline Torpya,. au Jean Ghislain. 

9 mai. — Louise Hoorn, rue des Longues-
Haies. — Joséphine Meuriu, au Pile. — 
Gustave Demailly, rue de l'Avocat. — 
Julienne Masure!, rue Bernard. — Marie 
ttiviau, aux 7 Ponts. — Oscar Biiet, rue 
Pierre de Roubaix. — Viçtorine Colle, rue de 
Toufèouig. 

D E C È S 

Marie Frady, 5 inois, vue d'Af-

ans.rue de l'IIermltage. —Amélie Demanez, 
Îi9 atos, ofeutui'ière, rue de laPeicbe. 

.-. , „»•>;. — | -—^-
C o u r d ' a s s i s e s t i n !\«HMI 

Présidencedde M. le conseiller DUHE.M. — 
Ministère public : M. LBRC*, substitut. 

Audience du 10 mai. 

1™ af fa i r e .— Èlessùres vallontaire^ qt*i 
ont occasionné la mort auns intention 
de la donner. 

(Huis-c los . ) t 
Julie Gossart, femme Paica l , ,#goe d e 

50 ans , ménagère, née à Raisinés, de
meurant à Bruay, a été condamnée à 4 
ans d'emprisonnement. 

Circonstances allénuanLps. 
Défenseur,!»0 Allaert. 

- ï ' 
2° affaira. •**- Vol de lames dans la gare 

de Caudry. — Effraction, nrwil, dé
pendance de maison habitée. 
iSîivain Paumier, âgé J e 43 ans,horlo

ger, né à Chateaurieux, demeurant à 
Furfitaitie-uu-l'ire.déGlaré^toupable.rnais 
avec des Circobs'lbbc'eH atténuantes , a 
c lé condamné à 4 ans d'emprisonne-

fferïsetff, M° Hattu. 5 .,•,..4 

3° affaire. — Vol qualifié. ' ' 
ibdOltore-JaaQ Van.tck»r, âgé de ^3 

ans, ouvrier, nd a Vlnmerlinghe (Belgi
que) , demeurant à Houbaix, déclaré 
d'avoir, le 30,maçs dernier, volé 4 ,488 
fr. à l'aide dé feulsès c ie ls , la nuit danx 
une dépeud^itee (Je aiai^oti Habituée, au 
préjudice ULrsieuY David B^ôux, fabri-

"canT'de pe ignes à Kpubaixj a été cun-
d'aitifté h 3 dtné d'ftrn^rrsdntiament. "\ 

Circonstances Alténuanîesj. 
Défenseur, Mc Giron de ;ForrmateLï 

, Audience-dit 10 mqi. 

Mkkiatère public : M. îlAttNKRi* 

VIOLENCES ET VOIES DE FAIT AYkNT EiWM»*Pr 
—laLE.i^r.APAr.rrji,JUJUJRAVAILJ DE é^i^Mf 

VINGT JOURS. * f V M K » 
Le samedi 20 janvier 18171, éjansJûT . 

eror,Pub«wMj^^rmxT-aaptiie DlwsVBÇS>> 
temtue Sevevoert, fut tc|»uvée étendue {, me™ Pris 

.1 BUT le sdtf- presque sans, connaissance, 
|-4fès-étroiterh>«t garotléé et enlpèchée 

d'articuler une parole pa* !â piélen*»**^ 

c o u p . . . énormément.. . pas du tout. Il aura 
de l'argent.. . _ . • 

Mou ami a juré de rester' célibataire. 

* 
Il va y avoir uu changement de ministè

r e . . . 
— Quel bonheur ! 
— Ab ! mais c'est'im Angleterre ! 

* - I kélas L <\ t 
SPHINX. 

Roubaix, dimanche. 

Penlrée deJagOYgèKi'unsécqetcotileftaut L , Viv*»gnè n'est ias un délinquant; 
îàejif ^limjetlaB enduites de rthos|jlhore é l I unfijualïièvtreùs'é1 victime plus à plaiudr 
! 5 I à J a , j b ^ | ^ ^ r i i n karagonde l f ige en- » Mim„,-M 
'fjuit A pâle ,_^^^^ 

Sc-rihie Durieux a voit été saisie .au m e * ! 

i 7 mai. 
•Liméda. - . ^ ^ ^ ^ _ 

8. mai. 4 - Félix DutbilUer, 24 ans, «leur, 
toi Cul-de-Four. 

% mai. ii J»4>IMH tlriteipcnt, 64 ans, 
t-liauiHur.roe de Lille. — Fiaitynift Colbraut, 
3 ans, DisT gksWltiiW i|> Caliua liiya, o 

m?ntoù elle sortait deiêhve 11. D 
vare neuf ho.ucee et demie OH dixfeevir** 
pburtflrérfîh^z l'épicier^pàrtrois l&iafnë:» \ 
dont le plus grand, V> * " 
pw!s~HBi (ete tstii'M 
PierrëfelLéon Vera 
lié les mains , se jp*artagârent ajn^r les 
rWaa :"l'otri d'ovy* lui enfcnçant dans ta 
bouche les cofps décrits , l'autre lai sejf*i 
ranl la gorg~é avec la main en luidisft&t: I 
Aval«« ! ' 

Sophie Durieux resta plusieurs ^ p u f s i 
danS tTh ëîst lilAl illîflC " *~--— '•—• 

En conséquence, Vandenbroeke et les 
frères Verscheere sont renvoyés devant 
ÎStîoûrd'Ssgïs^BTsotts naculpHtirart1»- | 
voir volontairement commis des violen-
COB o u vedea^ki feU avec l e s circoo*tances 
qt ' i l en est résulté une maladie ou inca 
pacité de travail personnel de plus de 
vingt jours, et que les dits prévenus ont 
commis ces viéHenècs ou voies de fait 
avec préméditation. 

Défenseur : M° Hattu. 
[L'audience continue.) 
. * . 1—. 

f"e«*< l e p r i n t e m p s . ! 

C'est le printemps \ déjà l'arbre verdit ; 
L'Inseste vole au soleil qii rayonne; 
C'est le printemps ! et dans les prés ueuril 
La marguerite à ta blaache couronne. 

C'est le printemps! les lilas sont ouverts, 
Dd leur ptrfum cbaauejardiB s'embaume ; 
D'an frais manteau nos champs sont recouverts; 
El IbumbU fleur pare le toit de chaume. 

C'est le printemps ! vers le ciel azuré 
Monte en chantant la joyeuse alouette. ; 
Du rossiguol j'entends l'hymne inspiré ; 
C'est te printemps ! la nature est en fêle ! 

Cest le printemps ! seul mon pauvre pays 
Ne reaseai point un rayon d'espérance. 
Il pleureeneor la perte de tes fils !... 
Quand verrons-nous renaître notre France ? 

P. de M. 
Quesnoy-sur-Deûle, 8 mai. 

B L U E T T E S R O U B A I S I E N N E S 

Ou va reprendre, l'hiver proehain, sur tous. 
les théâtres de France, une ancienne pièce 
intitulée: le Paradis des Voleurs. Les four
nisseurs de Gambelta vont s'amuser comme 
des bienheureux ! 

La scène se passe dans une maison de cam
pagne des environs de Roubaix : 

Une toute charmante jeune fille, blonde, 
frêle, naïve, angélique, marchait le long 
d'une haie en effeuillant une marguerite. 

Deci'ière'celtc haie, un de mes amis qui se 
puopos .il de demander la main de cette 
jeune fille, s'était gli«sé inaperçu. 

Voyant celle qu'il aimait consulter l'ora-
cla, w > uiiur baU.it ; il se cacha, il écoula 
eti il entendit. Elle disait, la douce enfant» 
total en arrachant une à une les pétales de 

hatno* ^|r»ia au .moins <|u'd)n divisât l'ivresse en deux 

Variétés 
A S S E M B L E E N A T I O N A L E 

Compte rendu perpendiculaire (1) 

Séance du 13 avril 1872. 

PRÉSIDENCE DE M. JU1.ES C R É V Y . 

L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi ayant pour but de réprimer l'i
vresse publique et de combattre les progrès 
de l'alcoolisme. 

M . Sjslaofeltehei*.— Je demande l'ajour
nement de la discussion. Il y a plusieurs 
amendements qui dût été proposés, Jet nos 

' ho durables Collègues qui le* ont proposés, ne 
sqnt, pas. maintenant eu état- de les soute
nir. 

IJA« «'tail'Kk — S'ils $e mettent en de pa
reils états, rien d'étonnant, dès lors, «u'ils 
proposent d'aiheiideï les rigueurs dé la loi 
repress^rW» d#' l'ivrognerie. 

La demaude de renvoi est repoussée. 
La discussion commeace. 

'M. E d o m w t l VI i I l / tu cl.— J'ai déposé 
UA>'ciuquautaiiiu d'ameudcuiouts à chaque 
article de la loi,'qui porte une grav .atteinte 

. a m droits imprescriptibles de mes_: élecleurs 
ie •Grôfe'eT liais ces aineuudemeuls, je 
* ' dloi ; de matin, j'ai changé 

f 

• 
ça me connaît. J'at-vu les ivrogties- de près, 
je les ai fréquentés... 

ÎUiaè v o i x . — Ils ont voté pour vous ? 
M : T e s c e l i n . — Oui, ils eut voté pour 

moi, et je dois déolàcefc.que l'ivrognerie ne 
lçç a, pas empêchés de-v-»ter pour moi... 

A n t r e v o i x . — Mi pofttrlire... f . , . 
, M . T e w t o j i n . — t)ti (rtPtê, Messieurs, l t -
! VrbgraeWs n'est rien aujourd'hui en compa-
. jaiisou de ce qu'elle était autrefois... Jadis 

on lui élevait des temples et des aute l s . . . 
i Cette vertu avait soû dieu, Bacchus, et le chef 
j des dieux, le nommé Jupiter, nous est re-
i présenté comme ayant maintes fois offert de 

Slautureux. sacrifices au culte de son suhor-
o n n é . . . L'Olympe s'est eu, plus d'une oc-, J 

' casion pochardée comme un seul hfttome... ' 
M. O i » 4 i u « i r c — Ce n'est pas vrai!... 
M . T e s t e l l n . — Lisez la Mythologie... 

JH. Off><linalr*r. — De quelle Olympe 
voBlez-vous parler f 

M . X e s i e l î n . — De l'Olympe du paga
nisme, parbleu ! 

M . O r d i n a i r e - . •—A la bonne heure, 
alors ! Je croyais d'abord que c'était de la ci
toyenne Olympe Audouard ! 

Ahurissements sur les bancs de la droite. 
M . T e - s t e l i » . — M • «sieurs, je lisais dans 

le rapport que, jusqu'au commencement de 
ce siècle, l'ivresse avait consisté daua une 
palté [ilus ou moins folle inspirant Hfes flftn-
tlons plus ou moins agréables. Ce n'est pas 
ce que nous a appris l'histoire... 

Le premier exemple de l'ivresse, c'est 
Noé. . . Vous vous rappelés les flonflons peu 
agréable 4*Q l'ivresse inspirait à ce véné
rable patriarche. Vous n'avez pas oublié 
qu'un soir qu'il était légèrement pafïï. poussa 
l'audace jusqu'à se présenter à peine vêtu 
d'à ne fouille de persil à uue matinée musi
cale où il y avait des dames . . . 

Ht Loth- . . 

«•• TesnVeJirw — f o u t é s U M N t » ' » n V t 
gaerft?, î U . ^ a ^ e a f i t w i s , «^4r> W*i&* "»* 
pénalités : il y a la m-inTrq-iyijn, nf Ij jy/fMit, 
cifie. 

« t d'aboré la-VrfoVrfrfsa^itf; « • ' * " " 
Gtrtpsse»f n'armUiil i*m.r nh iTjr»<»* 

• Ï^P f r U s < I U € z P35 l e s ivrognes ; prenez,éas 
par la^ouassts^woasMasnsaaJsM 
couronnez des panières 4e sobr 
vous- coua-onnrfS A s ^>s^ros ili 
Gréez l'ordre honôrliique Au Canon 
et aecorde»4e^«wrfW««l 
plus que de l'eau... Fondez uu 

i» • • • me iemm 

<Wt 

.ils Etaient dans celle que j'ai. 
.vestUnie.Quand viendra fa troi-

sièUMI dKItbérKtrsii, j'apporterai celte autre 
culojtt») a&t de ne pas m'exposera rempor-

MI'.Tf'.fèJjspl.^AA ([Uoi recounaitrez-vous 
ffinffiuffiffifjP1' Jfcve ? 1 L ' i v r e s s e 6 e pré-

sous des forces très-variées. . . Je ne 
car je suris complète-

improviste. 
-te déebusu de mes paroles 

' et l*iss«t-r»*i aouj dire ce que je pense, eu 
d*amvjrogierie. 

é n'est pas Un pélit, c'e-t.uu vice. 
c'est 

e qu'à blâmer. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Vifs appkwdisseinents à gauche. 
M.. 1*«wws«lii». '— Messieurs, je demande1-

I qiie, èoulenue à l'intérieur 
lle-là» ne nuit qu'à l'ivro-

— Il aura cîe l'argent. . un peu.. . beau-

"tSStlfajOfies y 
IjJwessé Intri 

de l'individu.. . 
gneaeul, _,c. -

Kt l'î^tWisu1 witWtnil^ffttt, un i'{?pâ'iiflàiîT"^n 
dehors, sur les robes\le soie et les pantalons 
de nankin . . . OUè-é^fail i pf-rte préjudice à 
autrui, est seule punissable. 

Messieurs,je ne |reux pas vous faire ici la 
longue éwuméiation de tous les vices..Nnn-
seuïement ça tîftuojrait de la place, mais en
core je cr»u* qweac serait sale. Seulement, 

'IiïISsez"-frtfjt vrjtts aaresser qi/ffclues questions : 
Pourquoi ne faites-vous pas une loi contre 

chacun des sept péchés capitaux ? Vous allez 
enwiwneMMsaosoir 
dise,et encore vous ne prenez qu'une portion" 
de la gourmandise... Eu quoi celui qui abuse-
des boissons est-il plus coupable qun A l 4 f 
qui abuse des chaud-froid de perdreaux,sur
tout en temps proTnbéV 

Si vous punisse* ceux qui boivent trop, 
vous devez, également, punir ceux qui man
gent trop... Si vous punissez ceux qui décri
vent sur te pavé ou» te trottoir municipat dés 
8 majuscules, vous devez également puni? 
ceux qui sont victimes d'une îndTgesfiou de 
truffes, de tripes à la mode de Caen ou de 
gras-doubk-. 

Si vous punissez ceux qui ont le nez rou
g e . . . 

Les regards de la Chambre et dts tribunes 
se dirigent avec unanimité vers la stalle du 
député Ferrouillat. 

. . . voua deveK également punir ceux qui 
ont nue Ijedaiue disproportionnée... . 

Le député Ernest Picard devien-t l'objet de 
l'alletition générale. 

. i . et même ceus qu'afflige une obésité 
naissante. 

I>es lorgnettes se braquent sur le député 
Gambetla. 

. . # 
Et puis de quelle pénalité voulez-vous 

frapper celui qui abuse des boissons ? — 
Vous voulez le priver du droit de voter. 

Cependant, je vous eutends vous plaindre, 
à chaque élection, du nombre immense des 
abstentions qui a»-produise»*. 

U n m e m b r e n d r o i t e . — Ce ne sont 
malh*uteuseinent pas les ivrognes qui s'abs
tiennent ! 

M . T c . v t e l i n . — Alors, le jour où vous 
empêcherez les ivrognes de voter, il n'y aura 
plus persoii-.e devant l e scrut in. . . Voilà le 
conclusion à tirer de l'interruption de mon 
honorable collègue de la droite. Vous le voyez 
messieurs, je ne lui fais pas dire. Hàbemus 
confilentem meum • •. 

A n t r e m e m b r e À d r o i t e . — Ut 
justitia rata fiât. 

M . O r d i n s i i r e . — C'est de l'intoléran
ce !.... Voil£ qu'on ne pourra môme plus 
boire du ratafia à présent. 

Agitation.. 
M . T e s t e l i n - — Messieurs,je représente 

un département où l'ivrognerie est liès-ré-
pandue. 

A ce moment l'orateur boit le verre d'eau 
placé à sa droite sur la tribune. 

l i n e i o b i . — Ce n'est pas pour dire, 
mais vous h> représentez bien mal. 

Hl. Teatae l jn . — Eli bien ! l'ivrognerie, 
(11 Les comptes-rendusyai'a/tèJps étant interdits 

par les lois, B»us avons hubUement tourné la dif
ficulté en faisant des coin pies-rendus perpendicu
laires, <te» cowftiisreudus obliques, des comptes 
rentras »4& degré*. 

M. O r d i n * i r « r ;ff- Ncflpm^|B 1 *^ p, 
ÈÊ. T e s t e l i n . — Je 1 ai bien nomme f 

j'ai dit Loth, 
M . O r d i n a i r e . -A L'âtet . . . L'auf... 

qui '? 
M. l e | » r é i s i d e n t — M . Ordinaire, au 

!i«w"<l-sriï«T faire des conférences dans les 
bouis-bouis lyonnais, sous la direction de 
VitMpfesario Carlo, vous ferez bien mieux 
d'aller en huitième expliquer XEjtitorncMs-
to~iœ sacrte... » 

M O r d i n a i r e — Sacrt qni •» ; ; i Sacré 
quoi?. . . . Que vouiaz-vous dire? rtflrMW 
un peu. pour voir?. . , . 

M. Millaud essaye de calmer . M . Oidi-
nai/v. . > 

JM. O r d i n a i r e (trépignant). — Je^veux 
pas me laisser insoleévef J Skdm qai * 

l'oiùre, le prési-
U a t'ipjùilê lin 

•luez-vouR / 
N . I t o u v i e r — A 

dent ! . . . -La censure !. . 
député !. . >^^^^^^^^^^— 

vive agitation. La séance est interrompue. 
Au bout de dix minutes, la séance est re

prise. 
M . Tjeariel in. — J'en revieps,à Lofh..,. 

Un soir, pp vil Lolh au-»/"* faaba'rêt fcdir* 
plus ouSi^ie coutume. 

— Mais enfin qu'a Loth ? s'écria un ami 
du patriarche. 

Loth rit et rentra chez lui, auprès de ses 
deux fille» - - — 

Depuis cette époque, personne ne le salua 
plus, et soit qu'on le rencontrât aux courses. 
à la mu-iique, au chemin d# fer ou au cUi-
tour d'une rue, chacun se Alseit: L o A -Awê 
par ici; évitons Lolh el garons-...nous de 
lui. . ri T 

. l l . d e Q a r a s c u d . — Où diable avez-
vous; pè^hé celte légende inconvenante '! . 

M . ' ITe* |e l iu . — M . de Barascud, Loth 
est un personnage historique, et je n'invente 
rien. Du reste, ou me rendra cette justice 
jue j'ai mis à mou langage plus de feuilles 

$fn$ 

duite; je n'ai môme pas prononcé le mot in-
cettéL qui pourtantétai^'ie-vos»mot de ia si-
ttfatffn. ^ -F • 

<S.eBt._— On ne vous 
demande pas de détail;... Respectez la pu
deur de l'Assemblée. 

M- T e s t e l i n . Le rapport dit que l'ivro
gnerie a toujours été en augmentant. (Vest 
une erreur, uue grave erreur; ce vice, aucon 
traire, a été en s'abaissant. Autrefois les per-
sonnajres les plus élevés, Alexandre, roi de 
Macédoine, Darius, empereur de Perse, bu
vaient... comme des trous. On m'assure que 
c'est un jour qu'il était ivre que le roi Da-
goberl mit sa culotte à l'envers. Nul n'i
gnore que le Russe Pierre-le-Oracid sa saou
lait commue un polonais-. 

Aujourd'hui, tout cela est bien changé. ; 
ce n'est guère qu? dans les opérettes d'Offen-
baeh qu'on voit des rois et des empereurs 
prendre leur plunut, et je délie tous ceux 
qui m'écouteul dp ^enir prouver ici qu'ils 
aient jamais» vu M. Tlùers, la coupe en 
main, la perraque sur l'oreille, les lunettes 
de travers entonnant kt Femme à barbe ou 

,1e Pompier de Nanterre. 
Contrairement^^.ce que dit le rapport, 

l'ivrognerie a doM^ité en diminuant. 

L'ivrognerie, Messieurs, est un vice im
possible à déraciner par des pénalités. Jus
qu'à Ce jour on a essayé de tent : 

Un législateur fit un jour arracher toutes 
les. vignes. .Croyey.-vous qu'il, supprima les 
ivrognes ? — Pas du tout; des industriels 
se mirent à fabriquer du vin avec d u bois 
de campèche, avec des graines de sureau et 
même avec dé vieilles liges de bottes... No
tre législateur lit alors couper la tête à tous 
les ivrognes. — Eh bien ! eu supprimant 
ainsi non-seulement l'objet de consommation, 
mais encore les consommateurs, il ne réus
sit encore pas à supprimer l'ivrognerie. 

Avec votre loi vous, ne réussirez pas mieux 
que ce législateur. 

Je dis, de plus, que votre loi est inappli
cable ; si vous condamnez les ivrognes à la 
prison, il faudra les renfermer. Eh bien ! je 
me fais fort de trouver tous les dimanches 
,-.u moins l.tiOO délinquants dans mou dé
partement, parmi' mes électeurs... Et qui al
lez-vous charger de la répression contré l'i
vresse, de la rédaction de» procès-verbaux ? 
Les gard§s-cbanipèties ? Eh bien ! je vous 
déclare que cbez iiuiï il y en a, sans exagé
ration, nuit sur dix qui devront se prendra 
eux-mêmes au collet de leur propre babil 
yerl-iléaard et se traîner devant le juge de 
paix ou le tribunal correctionnel. 

l i n r V £ $ J Î . —'Ma'?» sapristi ! quel diable 
• de département habitez-vous doue ? 

10,000 fr. pour l'ivrogne revenu à 
leurs sentiments. 

JLïne vofcs. — Le jour où il touchera non. 
prix, il ira boire comme il ne but jamais. 

M . T e s t e l i n . — Et maintenant ht mé
decine. 

Pondons deftfnajeans de refuge pour les 
ivrognes endurcis. Dans ces maisons, lors
que ces vieux ivrognes demanderont à botrej 
on ne lepr servira que du troix-aix.du îîi-dV 
fer, du tord— boyau, en un mot os qu'on ap
pelle du raide... 

Lorsqu'ils demanderont à manger, on leur 
servira du gras-double sauce alcool, des pe
tits-pois sauce alcool, du ragoût a ralcooCde 
la moutarde à l'alcool, de la salade à l'alcool, 
du fromage à l'alcool, du pain à l'alcool, tout , 
à l'alcool, alcool de partout. . . 

Au bout de quelques mois d'un pareil 
traitement, je réponds qu'ils hé "boiront 
plus. _„ 

Mi d e ttots-Boissel. — Ils ne mange
ront plus non plus. 

M . I . a b o l i l a v e . — Il y aurait peut-être 
Uh moyen encore plus expéditif,, sinon f>)ùs 
sûr ; ce serait ra. cuisine à l'arsenic, au verre, 
pilé, au prussiate de potasse ouïes boulettes 
à la strychnine. 

M. T o l a i n . — ^Messieurs, c'est stlfUHU* 
l'ouOVer qui, gagnaht un petit sïfta^rèycon
somme très-peu de viande, ITest surtout ce
lui-là qui va fataldMéiffclnVCbSdJpiif^rorce 
factice Sans l'alcool. 

n P r h r r r a u V i l l eneuve .—Pardon , l 
en ce qui me concerne, je ne crois pas %ue" .. 
l'ouvrier boive de l'alcool panée qu'il 
mange pas de viau*«4fir.*oM|njef <#Onrt'ft 
mange pas plus de viande que cela, c'est sur 
tout parce qu'il dépeusejtout son.ârgenl à bojre 
de l'alcool. 

M . Tolain.—Messieurs, je nénse qrTaù ' 
lieu de punir de laprifwn et de Yamegiïe"liai* ' 

"fhàlhetlreux qui se seront enivrés, 
riez un moyen excessivement plus 
faire cesser rivresse_ publique. 

ndiscrètes TffvellWatti 
pocltes et fstTCCdftOltf f^Jeg£)P 
cest que par lùi-nreme i ln 'a pas 
Donnez-lui,de l'argent, eiirichissej%-fej: 
volera plus; tout au contraire, î l < 
la moindre parcelle de son avoif rosi 
unouent B m j ^ ^ ^ ^ ^ 

M . P c l t e r e a i i V i l l e n e n v r — 'Wc* 
voulez dire : 

Un gteibus et rostre.. 
M . Tola in .—Laissez -moi donc parier, 

M. Peltereau-Villeneuve. Je conhâis mun 
grec ausfei bien que vous. 

JM. T o l a i n . — Rmtrtirur 
De même pbùct Jm P ^ w s h 
l'ivresse (cause des scandales 
à ces milhénreux, < r a i H ' G , » l ^ _ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
monnaie d'un litre ou deux, donnaz-leur 
une pièce de Pomard, une caisse d'Hermita-» 
ge, u-oisi on quatre heetolitree de i Bordeaux, 
quelque^fûts de cognac, Cnrmhao d'MoUande 
et du vliutn de la Jamèftte... 

Prémfesement à droite et aux centres. 
. . . . etJaU'-tteu de s'enivrer dans les caba
rets et de rouler sur la voie publique, au 
grand scandale des'passants, ils s'enivreront 
a domicile avec leurs femmes et leurs en
fants et vdùs-àurW MhsTTÎCfllrtBlW 
ment à resserrer les liens de la famille. 

JÇ|a afatiee^-Jontinue ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
M . A l f r e d M a q n e t explique que, si on * 

bort tant que oola dâno 4e nord de laFcance, ., 
| c'est qu'il y fait "froid : on boit pour s'é--| 
i chauffer. 

ÎI. Laboùîaye" pTétend"Tra'uu rciatl TnietfX'" 
de conserver le prix das litres et des petits-! 
verres et det canons> à s'acheter du char-™ 
bon. - • — - — — —— w 

En fin de compte, il est décidé : !• 
1° Qu'il sera désormais dangereux de boire 

ce qu'on appelle jusqu'à plus soif, c'est-à—| 
dire de s'en fourrer jusque-là. • 

2" Ou'avapl l'âge dé 10 ans accomplis, les 
enfants ne pourront pas boire, même s'ils' 
ont soif; qu'en conséqnence, avant de l eur , 
servir un litfe ou uu petit verre, le cabare- "; 
lier devra exiger leur ncte de naissance. 

3» Que, parmi les buveurs, les uns wii -
vant a rivrqsse-après le 1er petit verre, les 
autres n'y arrivant qu'après le 30* ou le 40» 
litre, chaqui buveur, pour se faire recevoir 
dans uu cabai-et; devra présenter au cab 
tier UU ' certificat -de. . . . capacité qui ser 
vira de base à ce dernier pour la quotité 
la fourniture à faire.(La Comédie politique). 
^ - ^ — * - * i ' « — 

CONVOI FUNÈBRE c o n ^ S ^ i 
i e la famille LOR1D1ANT-DAUCHY, qui, | 

i par oubli, n'auraient nas reçu de le tire de(| 
taire pari du décès dé" OSrrBfr SrjPBH£Eu-i| 
oÉNié-AbfctA'fDE-JôsEPH DAUCIIY, sont 
pi'16s rrp i uuMrrsrer le- prooont av 
tenant lieu et de • ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ loir bien assister aux j 
convoi et service solennels qui auiont lieu r 

luuài i j | foin-^n', à_10 heures, en l'église j 
«te-Elisab th. 

Les Vigiles 6erôiit chantées le même jour, 
à î henres. 

L'a?^è«iblée à la maison movtuaire, 
LapHoy, 101 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ | 

Paris-Journal vipnt d'acheter au moment 1 
où elle allaic être tsiise en vente toute la 
mière édition de l l d i i M S . 11 donne 
tmtemtmt ce volume gtand in-8° de 2Î.0 pages, 
que MM. Michell^vy frères devaient vendre 4 
francs-, à toute personne qui s'abonnera peur 
six-mois et à ceux de ses abonné* dont l'a
bonnement a onoore au moins deux mois à. 
courir» et qjui -renouvelleront peur upe nou
velle période de trois mois. 

Un'an : 40. francs ; six mois : 2Z francs ; 
trois mois: 12 francs.-»— 2, rue Fa vart, Paris.. 

(Pofu- les demandes de p»x>vïnce, eavoyerji 
bO'eontimiïs pour frais'd'envoi et de poste*) 1 

Le'Ie' tirais étant expiré, le. fécond j nr' 
pourra être envoyé que dans que i» 
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